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Affaires courantes

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, ce n'est certainement pas un secret. Il est très malheureux
que les pilotes aient jugé devoir faire un atterrissage d'urgence
après qu'un voyant lumineux indiquant un problème de trans-
mission se soit allumé. Ces faits sont connus du public. Je ne
comprends pas pourquoi le député a eu de la difficulté à obtenir
des renseignements.

M. Jim Hart (Okanagan-Similkameen-Merritt, Réf.):
Monsieur le Président, au cours de la récente visite que j'ai
effectuée à Shearwater, j'ai appris que pour chaque heure de vol
l'hélicoptère Sea King nécessite 25 heures de travaux d'entre-
tien. Cela en dit long sur le piteux état de cet appareil.

Ma question supplémentaire sera très simple et directe parce
que nos enfants qui servent notre pays tombent littéralement du
ciel. Combien d'autres écrasements faudra-t-il encore avant que
le gouvernement ne se décide à remplacer les Sea King?

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, nous savons très bien que ces hélicoptères sont vétustes et
nous savons aussi que le comité parlementaire dont le député fait
partie a recommandé de les remplacer. Le gouvernement a an-
nonce qu'il en serait question dans le livre blanc. Par ailleurs, on
ne veut pas que le gouvernement dépense de l'argent.

La question mérite un examen. J'ai déclaré que, puisque le
contrat concernant le transport de troupes blindées est mainte-
nant passé, nous nous occuperions des hélicoptères. D'ici là, ces
appareils possèdent leur autorisation de vol jusqu'en l'an 2000.
Ils sont parfaitement sûrs. J'y suis monté à de nombreuses repri-
ses. Si le député désire prendre un vol à bord d'un de ces appa-
reils, je serai heureux d'arranger cela.

LA MONNAIE

Mme Anna Terrana (Vancouver-Est, Lib.): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au ministre des Travaux publics
et des Services gouvernementaux.

Hier, nous avons lancé la pièce de 2 dollars. Nous savons que
cette pièce va causer des problèmes, des préoccupations, des
désagréments et qu'elle va entraîner des coûts pour certains
secteurs de l'économie. Quelles mesures le ministre est-il prêt à
prendre pour minimiser les problèmes posés par la nouvelle
pièce?

L'hon. David Dingwall (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et ministre de l'Agence de promo-
tion économique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le
Président, je remercie la députée pour sa question inattendue
mais pertinente en ce qui concerne la pièce de deux dollars.

La députée a tout à fait raison. Hier, nous avons dévoilé le
dessin de la nouvelle pièce de deux dollars, un ours polaire.
Certains jeunes l'ont surnommée «l'ours». Nous espérons
pouvoir, avec les diverses petites et moyennes entreprises, faire
en sorte que la transition se fasse le plus en douceur possible.

Cette décision fait suite au budget du ministre des Finances,
qui stipulait clairement que remplacer le billet de 2 dollars par
une pièce de 2 dollars permettrait d'épargner aux contribuables
plus de 250 millions de dollars.

LE TABAC

L'hon. Audrey McLaughlin (Yukon, N.P.D.): Monsieur le
Président, ma question s'adresse à la ministre de la Santé.

Il y a un an, j'ai déposé à la Chambre une pétition demandant
au gouvernement d'assujettir le tabac a la Loi sur les produits
dangereux. La ministre avait alors répondu qu'on ne pouvait
garantir l'inocuité du tabac qui ne pouvait donc relever de cette
loi.

Étant donné l'arrêt de la Cour suprême, j'aimerais que la
ministre nous dise si le gouvernement a l'intention de modifier
ou de remplacer la Loi réglementant les produits du tabac ou de
faire quelque chose.
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L'hon. Diane Marleau (ministre de la Santé, Lib.):
Monsieur le Président, nous nous baserons sur l'arrêt de la Cour
suprême. C'est absolument essentiel.

Nous préférerions ne pas avoir à passer encore sept ans devant
les tribunaux comme nous venons de le faire. Nous avons passé
exactement sept ans et vingt et un jours devant les tribunaux.

Il est très important que, sur la base de cet arrêt, nous prenions
dans les meilleurs délais toutes les mesures possibles car le tabac
est directement responsable de la mort de beaucoup de person-
nes. Nous devons faire tout ce qui est en notre pouvoir pour
empêcher notamment que les jeunes ne commencent à fumer et
n'aient accès aux produits du tabac.

AFFAIRES COURANTES

[Français]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles et conformément au paragraphe 36(8) du Règlement,
la réponse du gouvernement à deux pétitions.
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